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MISE À JOUR DU CASR
La nouvelle année a débuté avec tout un branle-bas d’activité au Centre d’action pour la sécurité du revenu. Voici la première de quelques mises à jour qui seront publiées au cours des semaines à venir sur le travail de lobbying et de plaidoyer mené par le CASR: 
 

Mémoire du CASR en prévision du budget de l’Ontario
Le CASR a participé à deux consultations en janvier en préparation du budget ontarien. 
La première a été tenue par le ministre des Finances et la deuxième par le Comité permanent des finances et des affaires économiques, à l’Assemblée législative.

Les documents déposés à ces consultations exigent du gouvernement qu’il veille à ne pas oublier les bénéficiaires de l’aide sociale dans son budget ou dans la création d’une Stratégie de réduction de la pauvreté pour l’ensemble des personnes à bas revenu. 
Dans son mémoire, le CASR réclame, entre autres, une hausse significative des barèmes, l’indexation à l’inflation, de meilleures dispositions pour la Prestation ontarienne pour enfants, un financement réservé aux consultations tenues dans le cadre de la Stratégie de réduction de la pauvreté et des hausses du salaire minimum.  

On peut consulter le mémoire du CASR sur notre site Web.
 

Consultations liées au budget fédéral
Il n’est pas trop tard pour faire savoir au gouvernement fédéral que le Canada a besoin d’une stratégie nationale de réduction de la pauvreté! 
Les consultations en ligne du gouvernement fédéral se terminent le 11 février à minuit. 
Rendez-vous au http://www.fin.gc.ca/activty/consult/prebud08_f.html et cliquez sur la phrase « Participez à la consultation », au bas de la page.

Choissez « Autre » comme priorité numéro 1, puis, sur la page suivante, inscrivez dans la case de la catégorie « Autre » vos réflexions sur ce pourquoi le gouvernement fédéral devrait instituer une Stratégie de réduction de la pauvreté. 
À l’échelle internationale, beaucoup d’autres pays – le Royaume-Uni et l’Irlande, entre autres – ont institué de telles stratégies, qui ont des effets enviables dans la vie des personnes à faible revenu. Le Québec travaille en ce sens, Terre-Neuve-et-Labrador aussi. L’Ontario s’apprête à en adopter une. Le Canada devrait le faire aussi. 
